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Présentation du Diagnostic Territorial de façon plus détaillée en Mairie de Meyreuil tout le mois de mai.

Exposition sur le diagnostic territorial
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On constate un dynamisme démographique en ralentissement mais qui
demeure malgré tout soutenu. La commune de Meyreuil reste attractive, dyna-
misme constaté grâce à l’observation de nouveaux ménages. Ces derniers
conservent une taille moyenne importante d’environ 2.7 personnes par ménage.
La population est caractérisée par des niveaux de revenus en augmentation
constante.

Evolution de la population à Meyreuil de 1968 à 2006

■ Habitat

Les conclusions font apparaître un habitat peu diversif ié avec la
prépondérance de l’habitat individuel (85%) sous forme de grands logements
(moyenne 4.6 pièces). Malgré les efforts engagés, le parc locatif social
demeure insuffisant (environ 10%).

■ Économie

• Un tissu économique dynamique et
varié ,  avec une prédominance du
tertiaire et d’établissements de petite
taille
• Des activités concentrées au sein de
deux principaux pôles économiques re-
présentant près de la moitié des emplois
sur la commune : au sud-ouest (Le Sarret-
Sarrière-La Palun) et au nord-ouest
(Le Canet-Pont de Bayeux) du territoire,
bientôt complétés par un nouveau pôle
d’ activités aux Bastidons
• Un niveau d’équipements satisfaisant
en services et commerces, ces derniers
étant concentrés au Plan et au Canet
• Des emplois majoritairement dans le
tertiaire mais aussi dans le domaine in-
dustriel, occupés principalement par des
professions intermédiaires et des ou-
vriers
• Une population active travaillant en
grande partie en dehors de la commune 
• Une représentation plus importante des
cadres, professions moyennes et re-
traités au détriment des employés et ou-
vriers expliquant des niveaux de
revenus plus élevés
• Une activité agricole en régression mais
représentant encore une force écono-
mique à prendre en compte
- la présence de plusieurs périmètres
d’AOC : viticoles (Palette,  Côtes de
Provence) et oléicole (huile d’olive
d’Aix-en-Provence)
- Une activité touristique limitée
malgré la présence d’établissements
hôteliers

■ Déplacements

Le territoire bénéficie
d’une accessibilité faci-
litée à partir d’axes im-
portants : A8, RD7n,
RD6. Malgré tout,
certaines l iaisons
internes sont peu
adaptées.
La configuration du
territoire et de l’urbani-
sation encouragent
l’usage de la voiture au
détriment des modes
de déplacements doux
et des transports
collectifs.

■ Équipements

Une commune disposant globalement d’un bon niveau d’équipements et de services. Ils sont essentiellement répartis entre
le Chef-Lieu et le Plan.

■ Occupation de l’espace

Sur le plan structurel : 
• un étalement important de l’urbanisation avec des secteurs plus
denses  principalement concentrés au Chef-lieu, au Plan et au Canet ;
• la présence d’anciens petits hameaux dilués dans une urbanisation
peu structurée ;
• un habitat diffus développé en zone naturelle et agricole ;
• des espaces agricoles et naturels encore prédominants mais
partiellement mités.
Sur le plan fonctionnel :

• un pôle de centralité principalement ancré autour du secteur du Plan et à un degré moindre
au Chef-lieu. Une troisième entité se dessine à partir du Canet, le long de la RD7n ;
• un développement et un fonctionnement urbain conditionnés par les reliefs  et les coupures
physiques constituées par les infrastructures de transport.
Sur le plan foncier :
• des capacités résiduelles d’urbanisation existantes à organiser.

■ Environnement
La gestion de l’eau :
• une ressource en eau provenant essentiellement
du réseau du canal de Provence ;
• un réseau étendu et performant mais ne desservant
pas l’ensemble des secteurs bâtis, certains étant
directement raccordés au réseau d’eau brute du
canal de Provence ; 
• la présence de deux stations d’épuration com-
munales dont les capacités sont limitées ;
• de nombreux secteurs d’habitat diffus en assai-
nissement autonome ; 
• un réseau pluvial peu structuré  à l’origine de
dysfonctionnements ponctuels ;
Les risques majeurs :
• un risque inondation lié à l’Arc particulièrement
étendu et concernant des secteurs bâtis le long de
la RD7n au Canet ainsi qu’au Pont des 3 Sautets ;
• un risque incendie accentué à l’interface entre
l’habitat diffus et les espaces boisés ;
• un risque mouvement de terrain lié à certains
affleurements rocheux ;
• la nécessité de prendre en compte la présence d’un
équipement industriel important : la centrale
thermique.
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■ Démographie

Sources : Insee, RP1999 et RP2006 exploitations principales

Rappel réglementaire de la répartition du POS actuel en vigueur

■ Paysage et patrimoine

INTRODUCTION L E  P L A N  L O C A L  D ’ U R B A N I S M E

Diagnostic
Présente l’analyse détaillée des caractéristiques communales : 

économie, habitat, environnement, etc.
Constitue la première partie du rapport de présentation du PLU

Définit les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme retenues 
pour l’ensemble de la commune

Nécessité de cohérence avec le plan de zonage et le règlementPADD

Zonage
Règlement

Enjeux

Mise en œuvre C O R R E S P O N D A N C E  P O S  /  P L U
POS PLU

U U
NA AU
NB SUPPRIMÉE
NC A
ND N

C
O
N
C
E
R
T
A
T
I
O
N


